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INTRODUCTION 

historiques, dans les cinq bureaux régionaux ou à 
l'administration centrale à Ottawa, l'efficacité de 
l'informatique dans notre système de gestion des arte­
facts est à la hauteur des attentes créées au début de la 
décennie. 

En effet, contrairement à plusieurs autres utilisateurs de 
systèmes informatiques en institutions muséales qui 
éprouvent de la difficulté à adhérer à la nouvelle tech­
nologie (certains sont même revenus au classement 
manuel sur fiches), nos archivistes, conservateurs et 
autres usagers utilisent ce système non seulement pour 
la consultation rapide, mais aussi pour la recherche, la 
sélection, l'analyse et la localisation d'objets. Notre 
fichier informatisé (SIA) donne accès à une collection 
de plus de 500 000 objets tant en exposition qu'en 
réserve à travers le pays, et cette banque de données 
peut être consultée simultanément de tous les points du 
réseau. L'utilisateur peut en tirer de multiples informa­
tions associées aux thèmes ou à la fonction de l'objet, 
ce qui facilite et accélère considérablement la recherche 
sur nos collections. 

Suite aux multiples demandes de consultation et aux 
commentaires positifs que nous avons reçus de diverses 
institutions muséales et universitaires, nous avons con­
venu de réaliser une édition de référence de notre 
Système de classification des collections historiques du 
Sendee canadien des parcs. 

Il va sans dire que pour établir notre système, nous 
avons dû dresser une liste de termes (voir 
THÉSAURUS), ce qui n'a pas manqué de soulever le 
problème de la normalisation du vocabulaire. Toutefois 
le fait d'avoir à traduire ces termes en français ou en 
anglais nous a forcés à approfondir les définitions des 
mots pour en saisir les nuances et arrêter notre choix 
sur le vocable qui nous paraissait le plus juste. Les 
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Depuis une dizaine d'années, les responsables des col­
lections du Service canadien des parcs (SCP) ont mis 
au point divers outils qui, de différentes façons, servent 
à la documentation et à la gestion des collections. 
Plusieurs dizaines de documents ont été rédigés depuis 
1980, avec toujours comme préoccupation la diffusion 
des résultats de nos analyses et de nos recherches pour 
mieux gérer nos collections d'artefacts en exposition 
ou utilisés pour l'animation dans nos parcs et lieux his­
toriques. Ces documents sont de plusieurs types: 

• Catalogues d'exposition 
• Catalogues raisonnes 
• Énoncés de projet de collection 
• Guides d'animation d'époque 
• Plans d'ameublement d'époque 
• Politiques et directives de gestion 
• Rapports de gestion 
• Répertoires d'artefacts historiques 
• Système informatisé des collections 

(SIA) 
• Système de classification des collections d'objets 

historiques (Nomenclature) 

Le système de classification du SCP a révolutionné la 
gestion des artefacts ces dernières années. Sa nomen­
clature permet de classer tous les objets historiques de 
nos collections selon un thésaurus de plus de 6000 
mots-clés tirés de nos fiches de catalogage. Elle a pour 
base de référence le système de classification de R.G. 
Chenhall, Nomenclature for Museum Cataloging. 
Présentant les avantages d'un outil de deuxième 
génération comparativement à ceux déjà existants, le 
système de classification du SCP est plus qu'un instru­
ment théorique. Il est la base de notre système infor­
matisé de gestion des collections. Lorsqu'on le com­
pare aux autres systèmes, il se range, en date 
d'aujourd'hui, parmi les plus performants en muséolo­
gie au Canada. Que ce soit au niveau de nos 114 lieux 
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mots retenus l'ont été avec le consensus du groupe de 
travail. 

Mentionnons enfin que cette liste de mots n'est pas 
immuable. Si l'on compare la liste actuelle à celle qui 
nous a permis de mettre le système en marche en 1987, 
on se rend compte que déjà le SCP a procédé à certains 
ajustements. 

Des partenaires de musées travaillent présentement à 
informatiser leurs collections en prenant pour référence 
notre thésaurus. Les commentaires de ces partenaires 
nous permettront, souhaitons-nous, de concevoir une 
version qui réponde aux besoins de tous. Nous pouvons 
toutefois nous réjouir d'avoir déjà en main un outil qui 
permet à l'ensemble des musées ayant des collections 
d'objets ethnographiques, non seulement de gérer 
celles-ci efficacement, mais aussi de communiquer plus 
facilement entre eux. 

La prochaine étape consistera à ajouter des représenta­
tions iconographiques et des définitions pour chacun 
des termes du thésaurus. Ce Dictionnaire visuel publié 

en plusieurs tomes, constituera un outil scientifique 
complet pour l'identification des objets et la gestion des 
collections historiques. La réalisation de ce projet per­
mettra de rendre accessible aux institutions muséales 
canadiennes, tout comme aux chercheurs en culture 
matérielle, un instrument scientifique original et excep­
tionnel. 

Richard Gauthier 
Coordonnateur 
Conservateur en chef des collections 

historiques et archéologiques 
Région du Québec 
Québec 

Rodger McNicoli 
Coordonnateur 
Conservateur en chef des 

collections historiques 
Administration centrale 
Ottawa 
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BONNET ÉCOSSAIS 
MILITAIRE 

0)80:03-00062 BONNET, MILITARY 

Haute coiffure de plumes, à 
bandeau quadrillé. 
Partie de l'uniforme dans les corps 
militaires écossais. 

Headdress with high crown made 
of plumes and with a diced edged 
headband. 

Part of the uniform in military 
Scottish corps. 

CASQUETTE C080:03-00063 CAP 

Coiffure souple, sans rebord, faite 
de matériaux divers (feutre, 
fourrure, tissu), garnie d'une 
visière et parfois de rabats 
protégeant la nuque, les oreilles et 
le front. 
Protège la tête des intempéries. 

Exclusion: 

KÉPI, CASQUETTE 
(H120:09-0M15); GLENGARRY 
(C080:03-0O072). 

Headgear with soft crown, 
brimless, sometimes with a visor 
and flaps to protect the head, the 
ears and forehead, made of 
different material (felt, fur, 
cloth). 

Protects the head from the 
elements. 

Synonym: 
Windsor cap; frontiersman's cap. 

Exclusion: 

All other specific CAPs; CAP 
(H120:09-00U5): GLENGARRY 
(0)80:03-00072). 

GALOCHE C060:03-00031 CLOG 

Chaussure à semelle de bois 
épaisse ou de fer en forme de patin 
et à empeignes de gros cuir ou de 
tissu se portant sur un soulier ou 
directement sur le pied. 

Protège le soulier ou le pied en le 
haussant au-dessus de la boue. 

Synonyme: 
Socque. 

Exclusion: 

SABOT (C080:03-OO038). 

Footwear with thick wooden sole 
or iron skate and leather or fabric 
vamp fastened over a shoe or foot. 

Protects the shoe or the foot by 
raising it over the mud. 

Synonym: 

Patten. 

Exclusion: 

SABOT (C080:03-00038). 

Page spécimen du Dictionnaire visuel 
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UN OUTIL SCIENTIFIQUE POUR LA GESTION DES COLLECTIONS 

L'inventaire de la collection nationale du Service cana­
dien des parcs compte à ce jour près de 500 000 objets. 
Au-delà de l'importance quantitative de la collection, il 
faut souligner la diversité des objets qui la composent. 
Pour gérer adéquatement cette importante collection 
nationale d'objets couvrant l'ensemble des secteurs de 
la vie matérielle traditionnelle, il fallait adopter un sys­
tème de classification assez étendu et en normaliser les 
termes. 

Jusqu'à la fin des années 1970, il existait peu d'outils 
spécialisés et normalisés pour identifier les objets. 
D'ailleurs, les conservateurs et les archivistes demeu­
raient souvent les seuls à vraiment connaître leurs col­
lections et les objets étaient consignés sur des fiches 
sous le nom spécifique choisi par le personnel au cata-
logage. 

En 1979, le SCP commençait à utiliser le système de 
classification de Robert G. Chenhall et à en faire la pro­
motion. C'est en 1983, sous la recommandation des 

archivistes des collections, que le SCP adoptait offi­
ciellement l'ouvrage de Chenhall comme cadre de 
référence pour la classification des objets historiques de 
sa collection nationale. 

Depuis, grâce à l'étendue de son réseau de lieux et à la 
diversité de ses collections d'objets historiques, le SCP 
a mis au point ce qu'il est convenu d'appeler le 
«Système de classification des collections historiques 
du Service canadien des parcs», sur lequel repose la 
gestion informatisée des artefacts historiques. Cette 
nomenclature diffère de celle de Chenhall sous 
plusieurs aspects. On y retrouve bien sûr les mêmes 
catégories, mais elle reflète spécifiquement la collec­
tion nationale du SCP et ne contient que les noms des 
objets qui en font partie. C'est pourquoi certains volets 
du présent document sont plus élaborés que dans celui 
de Chenhall. Mentionnons simplement, à titre d'exem­
ples, les objets militaires, les costumes ainsi que les 
emballages et les contenants. 
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LE SYSTEME DE CLASSIFICATION 
ET L'INFORMATISATION DES COLLECTIONS 

12 

C'est en 1980 que certains lieux du réseau du Service 
canadien des parcs ont entrepris d'informatiser leurs 
collections d'objets historiques. Ces démarches, sans 
véritable concertation, visaient à accroître l'accès à la 
documentation et à gérer efficacement les collections. 
Mentionnons le projet de la région du Québec qui, avec 
l'aide de l'université de Sherbrooke, a mis sur pied en 
1985 un programme informatisé de ses collections, ou 
encore le projet de la région des Prairies et du Nord et 
celui de la région de l'Ouest où l'on a voulu dresser un 
système informatisé des inventaires des collections à 
des fins de régie interne. Peu de temps après, le SCP 
entreprenait une étude de faisabilité à l'échelle 
nationale visant à établir un seul et même système pour 
l'ensemble du réseau. 

Le système informatisé développé par le SCP et adapté 
aux besoins de son réseau, le Système d'information 
des artefacts (SIA), allait se révéler, dès sa mise en 
place en 1987, hautement performant. Ce système sou­
ple et ouvert donne accès rapidement à l'ensemble de la 
collection nationale. On y retrouve des informations 
techniques essentielles à la gestion des collections 
réparties en une vingtaine de zones: 

• Catégorie principale 
• Classification 
• Code nomenclature 
• Nom de l'objet 
• Suffixe 
• Nom commun et description 

• Numéro d'enregistrement 
• Numéro de lot 

• Date d'acquisition 
• Mode d'acquisition 
• Région d'acquisition 
• Coût unitaire 

• Coût d'acquisition 

• Nature 
• Époque 

• Condition spéciale 
• Code de l'état 
• Indice de restauration 

• Localisation 
Bâtiment 
Salle 
Section 
Date de localisation 

Les informations plus détaillées, dont la transcription 
est moins facile en langage informatique, telles que les 
descriptions exhaustives, les documents légaux ainsi 
que les photographies, sont conservées dans un dossier 
manuel. 

L'informatisation entreprise systématiquement en 1986 
a permis de réaliser l'inventaire exhaustif de l'ensem­
ble des collections du SCP. Le système SIA facilite non 
seulement la gestion de celles-ci mais surtout il simpli­
fie la recherche sur l'ensemble des objets, tant en expo­
sition qu'en réserve. 

Pierre angulaire de tout système de classification, la 
normalisation des termes prend toute son importance 
avec l'informatisation des collections. Lorsqu'un con­
servateur identifie un plat en fonte comme une «tour­
tière» et qu'un collègue inscrit un objet semblable sous 
le terme «cul-plat», et qu'un troisième utilise le terme 
«chaudron» ou «plat à cuire», on peut dire à la limite 
que chacun a raison. En fait, chaque individu nomme et 
décrit l'objet en fonction de ses connaissances 
empiriques et scientifiques. Lorsqu'on effectue une 
recherche dans les fichiers manuels, on se rend ainsi 
compte qu'un même objet apparaît sous différents 
noms et dans différentes catégories. Tant que la fiche 
manuscrite comprend une photographie de l'objet et 



SYSTèME DE CLASSIFICATION DES COLLECTIONS HISTORIQUES 

Les objets, que l'on peut voir sur cette photographie réalisée 
pour les besoins de l'exposition Montréal et le Québec au 
temps de la révolution française, ont pu être localisés et 
regroupés en très peu de temps grâce au SI A. 
000/INF/PR6/A-92 

que l'envergure de la collection ne dépasse pas 
quelques milliers d'objets, le chercheur peut s'y retrou­
ver. Mais pour de vastes collections réparties dans 
diverses réserves, il faut que les utilisateurs du système 
parlent le même langage et qu'il existe une liste de ter­
mes normalisés auxquels on puisse recourir pour établir 
des liens entre les objets et effectuer les recherches. 
C'est à ce travail que le Service canadien des parcs 
s'est attaché depuis 1983. 

Robert G. Chenhall, dans la première édition de 
Nomenclature, mettait en garde les lecteurs: 

No book, no list of terms, no written words, can 
ever do the actual job of identifying any object. 
The process of identification, per se, is one of 
the key functions implied by the job title 
"Curator" .* 

Le système de classification de Chenhall véhiculait une 
idée nouvelle: établir pour les collections de culture 
matérielle des termes normalisés semblables à ceux 
utilisés dans les collections scientifiques. Cette mé­
thode devait solutionner les problèmes soulevés par 
l'informatisation et permettre l'échange d'informations 
entre les musées. 

Au Service canadien des parcs le processus de la nor­
malisation des termes a dû composer avec la présence 
de termes anglais et français. Pour ce qui est des termes 
anglais, on s'est inspiré de la liste de Chenhall publiée 
en 1978. Quant aux termes français, c'est la région du 
Québec qui a eu la responsabilité d'en dresser une liste 
validée tout en respectant le cadre de la nomenclature 
de Chenhall. 

De manière à rationaliser les communications entre les 
différentes régions du réseau et à s'assurer que les 
mêmes termes étaient utilisés en français et en anglais, 
on a donné la responsabilité à Rosemary Campbell de 
l'Administration centrale à Ottawa de coordonner ces 
travaux. Il s'agit d'une tâche fondamentale dont dépend 
le bon fonctionnement du système. Ainsi, une seule et 
même personne a la responsabilité de noter les nou­
veaux termes et de diffuser les conventions aux usagers 
du SIA. 

Nos travaux ont incité VAmerican Association for State 
and Local History à inviter le SCP à son comité de 
réédition de la nomenclature de Chenhall. La publica­
tion qui en résulta1' a donc largement bénéficié de 
l'expérience du SCP depuis 1980. 

Après la première étape de la traduction, on a eu 
recours à des codes alphanumériques pour raccorder les 
termes français aux termes anglais. Ainsi, les objets 
inscrits sous le terme «CASQUETTE» ou «CAP» sont 
identifiés par catégories et par classes, et portent la 
même référence alphanumérique (C080: 03-00063). 
Cela signifie que si l'on veut identifier les casquettes de 
la collection, on utilisera ce code qui repérera ces coif­
fures inscrites en anglais et en français. Maintenant que 
l'informatisation des collections du SCP est complétée, 
un chercheur peut savoir en quelques 
minutes combien il existe de casquettes dans le réseau, 
dans quelles conditions elles sont, où elles sont entre­
posées ou exposées et si elles sont disponibles. 
Lorsqu'il a fini d'interroger la banque de données, il est 
certain qu'il a en main les fiches de tous ces objets de 
la collection. Il est donc en mesure d'effectuer des 
choix moins aléatoires que par le passé. 

* Robert G. Chenhall. Nomenclature for Museum Cataloging. A 
System for Classifying Man-Made Objects. American Association l'or 
State and Local History. Nashville, 1978. p. 7. 

'•" James R. Blackaby, Patricia Greeno, and The Nomenclature 
Committee. The Revised Nomenclature for Museum Cataloging. A 
Revised and Expanded Version of Robert G. Chenhall's System for 
Classifying Man-Made Objects. AASLH Press, 1988. 
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MORPHOLOGIE DU SYSTEME DE CLASSIFICATION 

En quoi un système de classification des objets de cul­
ture matérielle est-il indispensable à la gestion d'une 
collection ethnographique? On pourrait dire simple­
ment que dès qu'il y a collection, il y a ensembles 
d'objets et que seul un système de classification permet 
un premier niveau d'organisation et d'analyse. Un tel 
système devient essentiel au fur et à mesure que se 
développe une collection. 

Les systèmes de classification quels qu'ils soient four­
nissent des termes d'indexage et non pas des noms aux 
objets. Ils permettent par ailleurs de regrouper les 
objets par catégories et par classes selon des perspec­
tives particulières. Des règles strictes facilitent l'identi­
fication, la localisation et par extension, le contrôle et 
la gestion, et cette approche ouvre la porte à l'informa­
tisation des données. Mais plus encore, les systèmes de 
classification peuvent être considérés comme la clé qui 
donne accès aux objets. 

Dans la nomenclature du Service canadien des parcs 
comme dans celle de Chenhall, on retrouve une struc­
ture hiérarchique établie d'après la fonction première 
de l'objet. Chacun des 500 000 objets de la collection 
ethnographique nationale trouve sa place dans cette 
nomenclature taillée sur mesure pour les besoins du 
SCP. 

UN SYSTÈME HIÉRARCHIQUE 

En science, les systèmes de classification établissent les 
hiérarchies par l'observation directe des caractéris­
tiques physiques des choses naturelles. C'est ce 
principe que le SCP a retenu pour développer son sys­
tème de classification. De manière à créer des divisions 
simples et utiles, les archivistes de collections ont 
choisi d'établir les niveaux hiéarchiques sur la fonction 
originale des objets. 

LA FONCTION ORIGINALE DE L'OBJET 

Les objets de culture matérielle ont tous un point en 
commun: ils ont été créés dans un but particulier. C'est 
leur fonction originale. Comme l'écrivait Chenhall: 

The lexicon in this book is based upon the assump­
tion that every man-made object was originally 
created to fulfill some function or purpose and, 
further, that original function is the only common 
denominator that is present in all of the artifacts 
of man, however simple or complex. At the top or 
highest level in any hierarchy of classifying and 
naming man-made artifacts there can be no con­
sistent organizing principle other than the known 
(or presumed) reason why each object was origi­
nally created* 

En fait, on doit toujours retenir la fonction première de 
l'objet et ne pas confondre avec les fonctions sub­
séquentes qu'il peut connaître. Ces questions se posent 
parce que nous constatons que les objets évoluent dans 
le temps et changent de fonction. En d'autres termes, il 
faut que la distinction soit claire entre fonction pre­
mière et fonctions secondairesL 

Lorsqu'un objet connaît plusieurs fonctions, on classe 
cet objet dans la catégorie principale appropriée qui 
vient en premier dans la hiérarchie. Ainsi le tablier du 
forgeron sera classé dans VÊTEMENT DE DESSUS et 
non dans OUTIL ET ÉQUIPEMENT TRAVAIL DU 
MÉTAL. De même, une image exécutée à l'aquarelle 
intitulée «Les Voltigeurs canadiens en marches» se 

* Robert G. Chenhall, Nomenclature for Museum Cataloging. A 
System for Classifying Man-Made Objects, American Association for 
State and Local History, Nashville, 1978, p. 8. 

' Voir à ce propos Marcel Moussette, «Sens et contresens: l'étude de 
la culture matérielle au Québec», Canadian Folklore canadien, 
vol. 4, 1-2. 1982, pp. 10-16. 
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SYSTèME DE CLASSIFICATION DES COLLECTIONS HISTORIQUES 

retrouvera dans OBJET DOCUMENTAIRE et nom 
dans ART. 

La nomenclature permet, dans certains cas, de classer 
des objets d'après une fonction autre que la fonction 
originale: 

• la fonction originale de l'objet est inconnue, mais on 
en connaît l'usage au moment de l'acquisition par le 
SCP; 

• la fonction secondaire prime sur la fonction originale. 
Par exemple: un fusil de traite sera classé dans 
MOYEN D'ÉCHANGE et non dans O&É, ARME­
MENT, ARME À FEU; 

• l'objet ne joue plus le rôle pour lequel il a été créé 
parce qu'il a été modifié/altéré en vue d'une autre 
fonction. Par exemple: la boîte de conserve usagée 
(CONTENANT) dont la forme a été modifiée pour 
servir de cendrier (ACCESSOIRE DE MAISON) sera 
classée selon sa fonction la plus récente. 

Dans certains cas particuliers, le système permet de 
classer un même objet dans plusieurs classes (jusqu'à 
trois) pour faciliter la recherche et couvrir tous les 
aspects de l'objet. Par exemple: 

• l'équerre sur laquelle est inscrit «Quincaillerie 
Pascal» (O&É, TRAVAIL DU BOIS et MOYEN 
D'INFORMATION; 

• l'épée qui a été gravée pour célébrer la victoire lors 
d'une bataille où elle fut employée (O&É, ARME­
MENT, ARME BLANCHE et OBJET DOCUMEN­
TAIRE). 

LA STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 
La nomenclature du SCP offre trois niveaux: 

• les catégories 
• les classes et les sous-classes 
• les noms d'objets. 

Il existe 10 catégories d'objets: 

01 Structures 
02: Ameublement de bâtiment 
03: Objets personnels 
04: O&É pour les matéraux 
05: O&É de science et technologie 
06: O&É pour la communication 
07: Objets de distribution et de transport 

08: Objets de communication 
09: Objets de divertissement 
10: Objets dont la fonction n'est pas identifiable 

Ces dix catégories pourraient être subdivisées en 
quatre blocs: «Abris», «Outils et équipement», 
«Communication», et «Inconnu». La division abris 
comprend trois groupes apparentés: les abris communs 
ou partagés soit STRUCTURES et AMEUBLEMENT, 
et les abris personnels, OBJETS PERSONNELS. La 
division OUTILS ET ÉQUIPEMENT se subdivise en 
quatre groupes apparentés: les objets créés pour être 
utilisés avec des matériaux, O&É POUR LES 
MATÉRIAUX; les objets créés pour observer des 
phénomènes, O&É DE SCIENCE ET TECHNOLO­
GIE; les objets créés pour faciliter la pensée, O&É 
POUR LA COMMUNICATION; et les objets créés 
pour servir à la distribution, OBJETS DE DISTRIBU­
TION ET DE TRANSPORT. Les objets autres que les 
outils qui ont trait à la communication sont divisés en 
choses qui communiquent directement: OBJETS DE 
COMMUNICATION et OBJETS DE DIVERTISSE­
MENT. Pour sa part le bloc «inconnu» est la division 
initiale à considérer dans le procédé organisationnel de 
la classification pour les objets que nous ne sommes 
pas en mesure d'identifier. 

ABRIS 
01: Structures 
02: Ameublement de bâtiment 
03: Objets personnels 

OUTILS ET ÉQUIPEMENT 
04: O&É pour les matériaux 
05: O&É de science et technologie 
06: O&É pour la communication 
07: Objets de distribution et de transport 

COMMUNICATION 
08: Objets de communication 
09: Objets de divertissement 

INCONNU 
10: Objets dont la fonction n'est pas identifiable 

À l'intérieur des catégories les objets sont regroupés 
par classes et sous-classes. Chaque classe apparait 
selon l'ordre des codes alphanumériques mis en place 
dans le système. Dans chacune de ces classes, les objets 
se présentent selon l'ordre alphabétique. 
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SERVICE CANADIEN DES PARCS 

LES OBJETS DIFFICILES A IDENTIFIER 

Il est parfois difficile d'identifier correctement les 
objets. Il existe cependant un certain nombre de possi­
bilités pour enregistrer les renseignements sur la base 
de données. 

Exemples: 

• Une sorte de pelle non identifiée utilisée dans une 
fonderie pourra être classée ainsi: 
PELLE et O&É, TRAVAIL DU MÉTAL 

• Dans le cas d'une pelle non identifiée que l'on ne peut 
associer à une activité précise, on pourra la désigner 
ainsi: 
PELLE et OBJET À USAGE MULTIPLE 

• Dans un cas extrême où l'objet n'est pas identifié et 
qu'on ne peut l'associer à une activité, on indiquera: 
PROBLÉMATIQUE et FONCTION INCONNUE. 

LES OBJETS DIFFICILES À CLASSER 

Certains objets s'avèrent difficiles à classer parce qu'ils 
servent à différents usages. Les couteaux scouts, par 
exemple, présentent des usages multiples. D'autres 
objets ont été conçus pour une fonction double. C'est le 
cas notamment des règles annonçant le nom d'une 
compagnie ou d'un commerçant, ou de vêtements 
affichant le nom d'un commanditaire. 

On retrouve souvent dans les musées des objets qui ont 
été transformés et qui ont changé de fonction. C'est le 
cas par exemple des barils transformés en bacs à fleurs. 

Les objets qui sont transformés intentionnellement 
devraient être classés selon leur fonction la plus 
récente. Ainsi, le baril transformé devrait être classé 
dans ÉLÉMENT CARACTÉRISTIQUE D'UN SITE. 

LA LISTE DE TERMES 

Il est essentiel de distinguer à l'intérieur du système de 
classification les noms d'objets et les termes d'objets. 
Les premiers regroupent tous les noms communs par 
lesquels on peut désigner les objets de culture 
matérielle. Quant aux termes d'objets, ils renvoient aux 
mots et aux expressions normalisés utilisés dans le sys­
tème de classification. Ainsi, les noms d'objets comme 

«chaudron», «marmite», «tourtière» ou «casserole» 
renvoient tous, dans le système de classification, au 
terme d'objet normalisé RÉCIPIENT DE CUISSON. 
Bien sûr, les noms communs font partie de l'histoire de 
l'objet. Ils nous indiquent que nous sommes en culture 
matérielle. C'est pourquoi les noms communs doivent 
également faire partie de la fiche de catalogage sous 
une rubrique spécifique. 

Les termes d'objets sont généralement choisis parce 
qu'ils font consensus. Ils peuvent parfois correspondre 
à un nom commun. 

LE CHOIX ET L'AJOUT DES TERMES 
D'OBJETS 

Les termes d'objets du système de classification du 
SCP ont fait l'objet d'un consensus de la part des 
archivistes de collections et des conservateurs. En 
français, l'orthographe retenue est donnée par le Petit 
Robert. Pour les termes anglais, on a eu recours au 
Webster's Third International Dictionary. 

Tout nouveau terme d'objet doit être choisi selon les 
règles du système de classification. Il doit préciser une 
distinction utile et englobante. Il doit autant que possi­
ble adopter une forme binominale, c'est-à-dire un sub­
stantif unique suivi d'un seul qualificatif. 

Des données secondaires telles que le style, le fabricant 
ou l'époque ne doivent pas servir à créer de nouveaux 
termes d'objets. 

RÈGLES D'ÉCRITURE 

Les catégories portent dans la mesure du possible la 
marque du pluriel, alors que les classes et les termes 
d'objets sont habituellement au singulier. 

Les catégories, les classes et les termes d'objet sont 
toujours écrits en lettres majuscules. Les minuscules ne 
sont utilisées que dans la documentation écrite (fiches 
d'enregistrement et fiches brouillon) et sont réservées 
au nom commun de l'objet (c'est-à-dire les noms 
courants, les noms scientifiques et les régionalismes). 
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